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RÉFORME ÉLECTORALE (1). 

Amendement présenté par M. Dcuoarnsn. 

Dans les communes de- plus de 20,000 habitants , le corps électoral se 
compose de trois colléges , nommant chacun le tiers des. membres du conseil 
communal, savoir : 

Le premier formé des électeurs payant plus de 500 francs d'impôt ; 
Le second, des électeurs payant de 50 â 500 francs ; 
Le troisième, des électeurs payant de 10 à oO francs. 

( 1) Projet de loi, n° 6. 
Rapport, n° 95. 
Amendements, n°• 11!) et 120. 


